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En mars 2007, le Président Lula avait accepté que le nombre de voix nécessaires à l’autorisation
de la commercialisation d’une PGM passe de 18 à 14 membres sur 27. Depuis, la CTNBio rend de
multiples avis positifs : en mai, pour le T25, plus tard, pour le Mon810 et dernièrement, le 20
septembre, pour le Bt11 de Syngenta.
Il appartient encore au Conseil National de Biosécurité (CNBS) d’approuver cette autorisation.
Dans un article de Valor Econômico publié sur le site de la CTNBio, on peut lire que l’autorisation
définitive du T25 est soumise à un « problème administratif » posé par des organismes nationaux
de protection de l’environnement et de la santé. Il s’agit en fait d’une demande adressée au CNBS
de refuser l’octroi de l’autorisation du T25. Cette demande fait état de l’insuffisance des études de
détermination des risques sanitaires, notamment l’absence d’études toxicologiques et
d’allergénicité.
Pour le Mon810, la décision du CNBS est attendue pour le 4 octobre.
Selon la CTNBio, le mois prochain, c’est l’autorisation d’un autre maïs Bt qui devrait être examinée.
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